
 
MRC DE 

DRUMMOND 

 

RÈGLEMENT MRC-230  
 
 

RÈGLEMENT AUTORISANT ET DÉCRÉTANT DES 
TRAVAUX D’ENTRETIEN DANS LE COURS D’EAU 

5IÈME RANG DE DRUMMONDVILLE ET 6IÈME RANG 
DE SAINT-GERMAIN-DE-GRANTHAM 

 

 
Considérant les dispositions du Code municipal; 
 
Considérant l’avis de motion et la dispense de lecture relatifs à des travaux 
d'entretien du cours d'eau 5ième rang de Drummondville et 6ième de Saint-
Germain-de-Grantham donnés à l’assemblée régulière de la MRC Drummond, le 3 
juin 1998; 
 
Considérant la déclaration de juridiction telle que décrite à l'article 715 du Code 
municipal; 
 
Considérant la convocation des intéressés par avis public affichée dans la MRC de 
Drummond et dans les municipalités intéressées conformément au Code municipal; 
 
Considérant après audition des contribuables intéressés et examen au mérite du 
projet de travaux d’entretien de ce cours d’eau, qu’il y a lieu d’ordonné les travaux 
proposés ; 
 
Considérant que les travaux d'entretien dudit cours d'eau sont estimés au montant de 
8 000$; 
 
En conséquence, il est ordonné et statué, par règlement de ce conseil, ce qui suit: 
 

 

ARTICLE  1  
 

BUT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Le présent projet de règlement a pour but d'autoriser, de décréter et d'exécuter des 
travaux d’entretien dans le cours d’eau 5ième rang de Drummondville et 6ième de 
Saint-Germain-de-Grantham situé en la Ville de Drummondville et la Municipalité 
de Saint-Germain-de-Grantham sur le territoire de la MRC de Drummond, et à cet 
effet de prévoir une somme de 8 000$ à répartir suivant les modalités stipulées à 
l'article 7. 
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ARTICLE  2  
 

TITRE DU PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Le présent projet de règlement porte le titre « RÈGLEMENT AUTORISANT ET 
DÉCRÉTANT DES TRAVAUX D’ENTRETIEN DANS LE COURS D’E AU 
5IÈME RANG DE DRUMMONDVILLE ET 6IÈME DE SAINT-GERMA IN-
DE-GRANTHM ». 
 

ARTICLE  3  
 

PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
 

ARTICLE  4  
 

LOCALISATION DES TRAVAUX 
 
La localisation des travaux demandés est la suivante : 
 
Les travaux sont localisés en la Ville de Drummondville et la Municipalité de Saint-
Germain-de-Grantham.  Ils débuteront dans le territoire de la Ville de 
Drummondville sur le lot 333, traverseront la rue Saint-Pierre puis suivront les 
limites municipales de la Ville de Drummond et de Saint-Germain-de-Grantham du 
lot 335 à 342 (Ville de Drummondville) du lot 508 à 502 (Municipalité de Saint-
Germain-de-Grantham), puis traverseront le lot 464, la route Watkins et une partie 
du lot 463.  Il traverseront dans les limites de la Ville de Drummondville par le 
Chemin des rangs V et VI dans le lot 346 pour se terminés dans la ligne séparatrice 
des lots 346 et 347. 
 
 
 

ARTICLE  5  
 
NATURE DES TRAVAUX AUTORISÉS ET ORDONNÉS 
 
Les travaux autorisés et ordonnés sont les suivants: 
 
• L’entretien d'une partie du cours d’eau 5ième rang de Drummondville et 6ième de 

Saint-Germain-de-Grantham située dans les limites de la Ville de Drummondville et 
la Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham. 
Les travaux consistent au nettoyage d'une partie dudit cours d'eau, au régalage des 
déblais et à l'ensemencement de certaines parties de talus. 

 
• Afin d'assurer la pérennité des travaux les propriétaires riverains devront 

effectués le plus tôt possible après le creusage, les protections requises à 
l'embouchure des fossés, des ponts et des tuyaux de drainage. 

 
Les travaux devront être faits conformément à la réglementation existante. 
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ARTICLE  6  
 
RÉPARTITION DU COÛT DES TRAVAUX 
 
Pour les fins du présent règlement, les coûts relatifs des travaux d’entretien seront 
répartis entre les contribuables intéressés, au prorata de la superficie contributive ci-
après fixée pour leurs terrains respectifs et seront recouvrables desdits contribuables, 
en la manière prévue, au Code municipal, pour le recouvrement des taxes 
municipales. 
 
Il en sera de même, des indemnités, dommages, intérêts, frais légaux et autres 
dépenses pouvant résulter de l’exécution du présent projet de règlement. 
 
Sont et seront, par le présent règlement, assujettis aux travaux d'entretien, les 
terrains ci-après énumérés, avec le nom du contribuable, le matricule et le numéro 
de lot officiel de chaque terrain, en raison de la superficie contributive en hectares 
attribuée à chacun de ces terrains, À SAVOIR: 
 
DANS LES LIMITES DE LA  
VILLE DE DRUMMONDVILLE : 
 

Nom Contribuable Matricule No  de Lot  
Officiel 

Superficie 
Contributive  

(ha) 
PROULX, JOCELYN & PROULX, STÉPHANE 7979-64-3080 333-P 1.70 
SIMONEAU, GAÉTANT & GRISÉ, 
JACQUELINE 

7979-25-7530 335-P 8.16 

GRISÉ ET FRÈRES LTÉE 7979-22-3480 
7979-13-9505 

335-15 
335-17 

0.34 
0.34 

NOËL, CLÉMENT 7979-22-8626 333-1, 333-P 0.34 
MARIER, LÉO 7980-11-4065 341, 342-P 26.18 
ST-PIERRE, LOUISE & MÉTHOT, BARBARA 7980-03-4050 343-P 4.08 
BLANCHARD, JEAN-PAUL 7879-49-9015 

7880-94-7040 
1674 
344-P 

2.38 

THOMAS, GUY & BERGERON, CHANTAL 7880-50-1070 346-P 1.70 
MANSEAU, HÉLÈNE 7879-39-5570 346-1 0.34 
BLANCHARD, STEVEN 7880-85-2570 346-P 9.86 

 

 
DANS LES LIMITES DE LA  
MUNICIPALITÉ DE Saint-Germain-de-Grantham 
 

Nom Contribuable Matricule No  de Lot  
Officiel 

Superficie 
Contributive  

(ha) 
LES GAZONS BROUILLARD INC. 7779-83-0570 463-P 8.5 
MONTPAK INC. 7879-01-1555 464-P, 502-P 11.22 
DRAPEAU, CLÉMENT 7878-29-3085 503-P 10.20 
CAYA, RICHARD & D'ARGY, SYLVIE 7879-70-9590 504-P, 508-P 24.48 
GRISÉ ET FRÈRES LTÉE 7979-22-0256 508-6 0.68 
SARRAZIN, YVES & DESMARAIS, LINDA 7978-92-5025 509-P 10.20 
CYR, JEAN-LOUIS 7879-39-9604 463-4 0.34 
GENDRON, LÉO 7879-38-4876 463-7, 463-8 0.68 
JOYAL, GEORGES 7879-48-1347 464-P 0.34 

 
 
Sommaire des superficies contributives: 

La superficie contributive totale des bassins est de 122.06 hectares, soit 55.42 
hectares dans la Ville de Drummondville et 66.64 hectares dans la Municipalité de 
Saint-Germain-de-Grantham. 
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ARTICLE 7  
 
FACTURATION ET PAIEMENT DES TRAVAUX 

 
Les travaux sont facturés à la MRC de Drummond et payés par celle-ci, selon les termes 
établis dans le contrat intervenu avec le contracteur adjudicataire. 
La MRC de Drummond se réserve le droit de facturer de temps à autre pour les 
procédures qu'elle aura compléter jusqu'à concurrence de l'estimé et en proportion des 
superficies contributives pour chaque municipalité. 
 

 
ARTICLE 8  

 
ACTE DE RÉPARTITION 

 
La MRC de Drummond confectionne un acte de répartition à partir du tableau 
d'assujettissement établi à l'article 6 et le transmet aux Municipalités pour l'usage auquel 
il est destiné selon leurs décisions respectives. 
 

 
ARTICLE 9  

 
DISPOSITIONS FINALES 

 
Toutes les dispositions des règlements, procès-verbaux, actes de répartition ou actes 
d’accord incompatibles avec celles du présent règlement sont et demeurent abrogés. 
 
LE PRÉSENT RÈGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR CONFORMÉMENT À 
LA LOI. 
 
 
 
 
 
Signé:  Francine Ruest-Jutras  Signé:  Raymond Malouin  
 Francine Ruest-Jutras Raymond Malouin 
 préfète secrétaire-trésorier 
 
 
 
ADOPTÉ LE : 12 août 1998 
 
DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR :  13 août 1998 
 
RÉSOLUTION NO : mrc4719/98 
 
 
 
 
 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Drummondville, ce 14 septembre 1998 
 
 
Raymond Malouin 
Secrétaire-trésorier 


